
 
 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 7-2023 

 
RÈGLEMENT AYANT POUR OBJET DE MODIFIER LE PLAN DE 
ZONAGE ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 21-90 AFIN 
DE CRÉER LA ZONE Rc21 À MÊME UNE PARTIE DES ZONES Ra3, 
Ra5 et Ra6 

 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à 
la séance ordinaire de ce conseil tenue le 8 mai 2023 et que le premier projet 
de règlement numéro 7-2023 a été déposé à cette même séance; 
 
ATTENDU que depuis le dépôt du premier projet de règlement, des 
changements ont été apportés à la grille des spécifications prévue à 
l’annexe II dudit projet, en vertu desquels la marge arrière minimale a été 
diminuée de 7,5 à 4 mètres, la marge latérale minimale a été diminuée de 3,6 
à 2 mètres, et la somme minimale des marges latérales a été diminuée de 7,2 
à 5,5 mètres. 
 
ATTENDU qu’une copie du règlement pour adoption a été transmise aux 
membres du conseil municipal au moins 72 heures avant la tenue de la 
présente séance; 
 
ATTENDU qu’avant l’adoption du règlement numéro 7-2023 le greffier a fait 
mention de l’objet de celui-ci; 
 
 -2023 IL EST PROPOSÉ par                           et résolu à l'unanimité 

des membres du conseil présents 
 
QUE le règlement portant le numéro 7-2023, ayant pour objet de modifier le 
plan de zonage et le règlement de zonage numéro 21-90 afin de créer la zone 
Rc21 à même une partie des zones Ra3, Ra5 et Ra6, soit adopté et qu’il soit 
statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
Article 1  
 
Le plan de zonage et le règlement de zonage numéro 21-90 sont modifiés par 
la création de la zone résidentielle Rc21 à même une partie des zones 
résidentielles Ra3, Ra5 et Ra6, de façon à y inclure la totalité des lots 
suivants : 6 571 953, 6 571 954, 6 571 955, 6 571 956 et 6 571 957. Les 
limites de la zone résidentielle Rc21 ainsi créée sont identifiées sur le plan 
présenté en Annexe I du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
Cette nouvelle zone Rc21 sera régie par les dispositions de la grille de 
spécifications numéro 17A de l’article 5.1 du règlement de zonage, soit les 
prescriptions particulières des zones résidentielles, laquelle grille est créée 
par l’article 2 du présent règlement. 
 
Les parties restantes des zones Ra3, Ra5 et Ra6 demeureront régies par les 
prescriptions et normes établies au règlement de zonage pour les zones 
résidentielles de type Ra. 
 
Article 2 
 
L’article 5.1 du règlement de zonage numéro 21-90, intitulé Grilles des 
spécifications des zones résidentielles, est modifié par la création de la grille 
des spécifications numéro 17A pour régir la zone Rc21, laquelle grille est 
présentée en Annexe II du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
ADOPTÉ à La Pocatière, le  
 
   _____________________________ 
     MAIRE 
    
 
   _____________________________ 
    GREFFIER 
 

Second projet 

Projet de 

règlement 

 
déposé le 8 mai 2023 
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